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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

serVice Des loGements et BÂtiments aDministratiFs (slBa)

DéCISION D’OCTROI D’INDEMNITé DE LOGEMENT

 �     Qu’est-ce qu’une décision d’octroi d’indemnité de logement ?    

La décision d’octroi d’indemnité de logement est un avantage lié au logement.

 �    Qui sont concernés ?    

Les fonctionnaires ayant un statut particulier (exemple : magistrat, etc.) en sont concernés.

 �     Quelles en sont les conditions ?    

Pour obtenir une décision d’octroi d’indemnité de logement, le dossier doit être complet.

 �     Quelle est la durée de traitement du dossier ?    

Le dossier sera traité entre dix (10) à quinze (15) jours.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir une décision d’octroi d’indemnité de logement sont les suivantes :

 X Demande de l’intéressé

 X Décret fixant le taux d’indemnité

 X Décret de nomination

 X Attestation de non logement 

 X Fiche de paie 

 X Certificat de résidence

 X Déclaration de charge de famille

 X Situation de crédit du Ministère

 X PV d’installation ou attestation de prise de service
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